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Cet objectif est de tous les OMD celui qui marque le plus de retard.  Plus 
d’un demi-million de femmes meurent chaque année dans le monde du-
rant la grossesse ou à l’accouchement, et plus de 90 % de ces décès 
largement évitables surviennent dans les pays en développement17. La 
relation entre la réalisation des OMD et la redevabilité n’est nulle part plus 
évidente qu’ici : les gouvernements qui se montrent responsables envers 
les femmes investiraient pour éviter ces décès. 

Comme l’illustre la fi gure OMD 5.1, les décès maternels ont diminué de 
moins de 7 % de 1990 à 2005. Cela correspond à une baisse du taux 
de mortalité maternelle mondial de 430 décès pour 100 000 naissan-
ces vivantes en 1990 à 400 en 2005. Selon de récentes estimations de 

Améliorer la santé maternelle
Une femme sur 
quatre qui meurt 
de causes liées à 
la grossesse et à 
l’accouchement 
aurait pu être 
sauvée par un 
accès plus facile à 
la contraception 

CIBLE 5A
Réduire de trois quarts, entre 
1990 et 2015, le taux de mortalité 
maternelle

[NOUVELLE] CIBLE 5B
Rendre l’accès à la médicine 
procréative universel d’ici à 2015

5

l’Organisation mondiale de la santé, (OMS)18, ce taux de réduction (équi-
valent à moins de 0,4 % par an) est de la réduction annuelle de 5,5 % qui 
serait nécessaire pour atteindre la cible mondiale. 

La fi gure OMD 5.1 illustre aussi les différences régionales frappantes entre 
les taux de mortalité maternelle, qui sont disproportionnellement élevés en 
Afrique subsaharienne, où ils s’établissaient aux alentours de 920 décès 

Une forte mortalité maternelle persiste dans certaines régionsFIGURE 
OMD 5.1

Note : * Les estimations de 1990 ont été révisées en appliquant la nouvelle méthode appliquée pour 2005, ce qui les rend comparables. En raison du manque de données de niveau national pour 
1990 révisées, il n’a pas pu être calculé de données régionales selon les groupements d’UNIFEM. Les chiffres représentent des estimations pour les groupements régionaux de l’UNICEF qui diffèrent 
de ceux d’UNIFEM. Les TMM ont été arrondis comme suit : < 100, pas d’arrondi; 100–999, arrondi à la dizaine la plus proche; > 1 000, arrondi à la centaine la plus proche. Les nombres de décès 
maternels ont été arrondis comme suit : < 1 000, arrondi à la dizaine la plus proche; 1 000–9 999, arrondi à la centaine la plus proche; > 10 000, arrondi au millier le plus proche. Il convient de 
noter qu’il s’est produit en Afrique subsaharienne une augmentation en valeur absolue du nombre de décès maternels (de 212 000 en 1990 à 270 000 en 2005), accompagnée d’une augmentation 
du nombre de naissances vivantes (de 23 millions en 1990 à 30 millions en 2005).

Sources : OMS, UNICEF, UNFPA et Banque mondiale, (2007).

De 1990 à 2005, le nombre estimé de décès maternels dans le monde est passé de 576 000 to 536 000 par an, soit une diminution totale de 7 % seulement sur une période 
de 15 ans.

Taux de mortalité maternelle pour 100 000 naissances vivantes, 1990-2005    
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pour 100 000 naissances vivantes en 2005, soit très légèrement moins 
qu’en 1990. Dans cette région, en moyenne, une femme sur 22 meurt de 
causes liées à la grossesse. On relève également des taux de mortalité ma-
ternelle élevés en Asie du Sud, mais qui ont connu une diminution impor-
tante, le taux régional étant passé de 650 décès pour 100 000 naissances 
vivantes en 1990 à 500 en 2005. À l’heure actuelle, dans cette région, une 
femme sur 59 risque de décéder de causes liées à la maternité durant son 
existence. Par comparaison, le risque de mortalité maternelle est d’une fem-
me sur 8 000 dans les régions développées (voir le chapitre 3).

La fi gure OMD 5.2 indique la proportion des accouchements pratiqués par 
un personnel soignant qualifi é (médecin, infi rmier/infi rmière, sage-femme), 
ce qui est la méthode la plus effi cace de prévention des décès mater-
nels. Cette proportion est restée pratiquement inchangée depuis 15 ans en 
Afrique subsaharienne. 

INDICATEURS
• Taux de mortalité maternelle 
• Proportion d’accouchements 

 assistés par du personnel de 
santé qualifi é 

[NOUVEAUX] INDICATEURS
• Taux de contraception 
• Taux de natalité parmi les 

 adolescentes
• Accès aux soins prénatals (au 

moins une visite et au moins quatre 
visites pendant toute la grossesse)

• Besoins de planifi cation familiale 
non couverts 

Selon le Rapport des Nations Unies sur les OMD de 2007, la prévention 
des grossesses non planifi ées pourrait, à elle seule, réduire d’un quart le 
nombre de décès maternels, notamment ceux qui résultent d’interruptions 
de grossesse dans de mauvaises conditions sanitaires19. Dans ce sens, 
l’inclusion d’une nouvelle cible relative à l’accès universel aux soins 
de santé procréative est importante, en particulier lorsqu’elle est accom-
pagnée d’indicateurs tels que les besoins de planifi cation familiale non 
couverts et le taux de contraception. Selon la Division de statistique des 
Nations Unies, de par le monde, 137 millions de femmes n’ont toujours pas 
accès à la planifi cation familiale et le taux de contraception est passé de 
55 % en 1990 à 64 % en 2005. Quelque 64 millions d’autres femmes ont 
recours à des méthodes contraceptives traditionnelles, d’une effi cacité 
très réduite20.

Augmentation insuffi sante de la proportion d’accouchements avec assistance de 
personnel de santé qualifi é dans les régions à fort taux de mortalité maternelle

FIGURE 
OMD 5.2  

Note : Le pourcentage d’accouchements réalisés avec l’assistance de personnel de santé qualifi é est le nombre d’accouchements sur 100 qui ont eu lieu sous la 
supervision d’une personne ayant reçu une formation aux soins maternels et à l’accouchement.

Source : Nations Unies, Base de données des indicateurs du Millénaire.

Les régions où la proportion d’accouchements avec assistance de personnel de santé qualifi é est la plus basse sont l’Afrique subsaharienne et l’Asie 
de l’Est; ce sont aussi les régions où il y a le plus de décès maternels.  En Asie du Sud, la proportion d’accouchements avec assistance de personnel 
de santé qualifi é a augmenté considérablement, ce qui a produit une réduction appréciable de la mortalité maternelle.

Accouchements avec assistance de personnel de santé qualifié, 1990/1999 - 2000/2006 
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Selon de récentes estimations, le nombre de séropositifs, femmes et hom-
mes, augmente régulièrement. Comme l’indique la fi gure OMD 6.1, parmi 
les adultes vivant avec le VIH/sida, la proportion de femmes est passée de 
45 % en 1990 à 50 % en 200721. Dans les pays développés cette propor-
tion peut atteindre 30 %22. Mais dans les régions où le problème est le plus 
grave, la pandémie s’est féminisée. En Afrique subsaharienne, la proportion 
de femmes chez les adultes vivant avec le VIH/sida est passée de 54 % en 
1990 à plus de 60 % en 2007; dans les Caraïbes, elle est passée de 24 % 
à 43 %. 

Le taux élevé de prévalence du VIH chez les 
jeunes femmes est particulièrement préoc-
cupant (fi gure OMD 6.2) : celles-ci, dans 
les environnements à forte prévalence, 
sont de deux à trois fois plus susceptibles 
d’être infectées par le VIH que les hommes 
du même groupe d’âge. L’une des causes 
de cet état de choses est que les jeunes 
femmes sont proportionnellement moins 
nombreuses que les hommes à avoir accès 
à des informations complètes et exactes 
sur le VIH/sida. La fi gure OMD 6.3 illustre 
l’écart considérable qui existe en matière 
de connaissances sur la maladie entre les 
jeunes femmes et les jeunes hommes. 

Selon l’OMD, la violence est à la fois une 
cause et une conséquence de l’infection 
par le VIH23. Dans certains pays, le pourcen-
tage de femmes indiquant que leur première 
expérience sexuelle a été non consensuelle, 
ce qui est l’une des raisons de l’accroisse-
ment des taux d’infection chez les jeunes 

femmes, atteint 30 %. Les femmes infectées font parfois l’objet d’autres 
violences infl igées par leur partenaire et/ou leur communauté, en raison de 
la stigmatisation et de la discrimination envers les personnes infectées. On 
constate ici l’une des relations les plus claires entre l’élimination de la vio-
lence à l’égard des femmes et la réalisation des OMD. 

La nouvelle cible et le nouvel indicateur correspondant sur l’accès au traite-
ment de l’infection par le VIH sont essentiels, mais il faut que cet accès soit 
ouvert aux femmes ainsi qu’il convient. En 2005, 11 % seulement des femmes 
séropositives enceintes dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire 
recevaient des services pour prévenir la transmission mère-enfant. La pré-
vention du VIH/sida chez les femmes est clairement liée à l’amélioration des 
services de santé procréative, de l’accès à l’information, et du respect des 
droits des femmes en matière de sexualité et de procréation.

6 Lutter contre le VIH/sida, 
le paludisme et d’autres 
 maladies

La proportion de femmes adultes vivant avec le VIH/sida a 
augmenté considérablement depuis 1990

FIGURE 
OMD 6.1

Note : Les données récentes sont généralement plus exactes et plus fi ables que celles des années précédentes, car elles sont obtenues par 
des méthodes améliorées et sur la base de données plus nombreuses que les estimations précédentes. Il convient toutefois, en tout état de 
cause, de faire preuve de prudence dans les comparaisons de données des différentes années. En raison de l’absence d’estimations par 
pays, les il n’a pas été possible d’établir de moyennes régionales pour les groupes régionaux d’UNIFEM et le graphique ci-dessus est basé 
sur les données régionales d’ONUSIDA 2008.

Source : ONUSIDA (2007).
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CIBLE 6A
D’ici à 2015, avoir arrêté et 
commence à inverser la 
progression du VIH/sida

[NOUVELLE] CIBLE 6B
D’ici à 2010, assurer à tous ceux 
qui en ont besoin l’accès aux 
traitements contre le VIH/sida

CIBLE 6C
D’ici à 2015, avoir arrêté et 
commence à inverser la 
progression du paludisme et 
d’autres maladies graves
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En Afrique 
subsaharienne, 
sur 5 adultes 
vivant avec le VIH, 
3 sont des femmes 

La féminisation 
de l’épidémie de 
VIH/sida s’accroît 
aussi dans 
d’autres régions 

INDICATEURS
• Taux de prévalence du VIH chez les 

15 à 24 ans 
• Utilisation d’un préservatif lors du 

dernier rapport sexuel à haut risque
• Pourcentage des 15 à 24 ans ayant 

des connaissances exactes et 
complètes au sujet du VIH/sida

• Taux de scolarisation des orphelins 
par rapport aux non-orphelins âgés 
de 10 à 14 ans

• Incidence du paludisme et taux de 
mortalité due à cette maladie

• Proportion d’enfants de moins de 5 
ans dormant sous des moustiquaires 
imprégnées d’insecticide

• Proportion d’enfants de moins 
de 5 ans atteints de fi èvre traités 
au moyen de médicaments 
antipaludéens appropriés

• Incidence et prévalence de la 
tuberculose et taux de mortalité due 
à cette maladie

• Proportion de cas de tuberculose 
décelés et soignés dans le cadre 
d’un traitement direct à court terme 
et sous observation

[NOUVEL] INDICATEUR
• Proportion de la population au 

stade avancé de l’infection par le VIH 
ayant accès à des médicaments 
antirétroviraux

La prévalence du VIH s’accroît considérablement chez les jeunes femmes FIGURE 
OMD 6.2

La compréhension du VIH/sida est meilleure chez les jeunes hommes 
que chez les jeunes femmes

FIGURE 
OMD 6.3

Note : Divers sondages auprès des ménages et sondages démographiques sont utilisés pour recueillir des informations sur les connaissances des 
hommes et des femmes sur le VIH/sida. Pour la liste complète des sondages, voir le site web de la Division de statistique des Nations Unies

Source : Nations Unis, Base de données des indicateurs du Milllénaire.

Dans différents pays à forte prévalence du VIH, les jeunes femmes sont deux à trois fois plus à risque d’être infectées par le virus que 
les hommes du même groupe d’âge.

Prévalence du VIH chez les femmes de 15 à 24 ans dans 
divers pays d’Afrique (2005) 
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Les données relatives à l’impact de la dégradation de l’environnement et 
des changements climatiques sur les femmes pauvres sont rares. Toutefois, 
comme les femmes assurent souvent la sécurité alimentaire du ménage et 
sont responsables pratiquement à elles seules de l’approvisionnement en 
eau et en bois, elles verront tâches s’alourdir lorsque les sécheresses, les 
inondations, les pluies irrégulières et le déboisement viennent réduire la dis-
ponibilité et la qualité des ressources naturelles. 

Les femmes et les enfants sont généralement chargés de la corvée d’eau, 
qui est parmi les tâches ménagères l’une de celles qui exigent le plus 
de temps et d’énergie, en particulier en milieu rural (fi gure OMD 7.1). Rien 
qu’en Afrique, on estime que les femmes et les enfants passent plus de 

Le manque 
d’accès à une 
source d’eau 
aménagée dans 
les ménages se 
traduit par une 
lourde charge de 
temps pour les 
femmes 

CIBLE 7A
Intégrer les principes du 
développement durable dans 
les politiques et programmes 
nationaux et inverser la tendance 
à la déperdition des ressources 
naturelles

[NOUVELLE] CIBLE 7B
Réduire l’appauvrissement de la 
diversité biologique et en ramener 
le taux à un niveau sensiblement 
plus bas d’ici à 2010 

CIBLE 7C
Réduire de moitié, d’ici à 2015, 
le pourcentage de la population 
qui n’a pas d’accès durable à 
l’eau potable et à des services 
d’assainissement de base

CIBLE 7D
Améliorer sensiblement, d’ici à 
2020, les conditions de vie d’au 
moins 100 millions d’habitants 
de taudis

7 Assurer un environnement 
durable

Les femmes sont généralement chargées de la corvée d’eauFIGURE 
OMD 7.1

Source : Calculs d’UNIFEM d’après UNICEF, Multiple Indicator Cluster Survey (2004).

Sauf dans quatre des pays ayant fourni des informations sur la question, les femmes adultes sont chargées de la corvée d’eau dans plus 
de la moitié des ménages.  Cette responsabilité des femmes tend à coïncider avec les situations où l’eau est diffi cilement accessible, 
ce qui oblige les femmes à consacrer un temps considérable à cette tâche.

Principaux responsables de la corvée d’eau déclarés par 
les ménages, 2006
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INDICATEURS
• Proportion de zones forestières 
• Émissions de CO2 par habitant et 

pour 1 dollar de produit intérieur 
brut (parité du pouvoir d’achat) 

• Consommation de substances 
appauvrissant la couche d’ozone

• Proportion de la population utilisant 
une source d’eau de boisson 
améliorée

• Proportion de la population utilisant 
des infrastructures d’assainisse-
ment améliorées

• Proportion de citadins vivant dans 
des taudis 

[NOUVEAUX] INDICATEURS
• Proportion de stocks de poissons 

qui ne sont pas en danger pour 
des raisons biologiques

• Taux d’utilisation de l’ensemble 
des ressources en eau 

• Proportion de zones terrestres 
et marines protégées 

• Proportion d’espèces menacées 
d’extinction

40 milliards d’heures par an à la corvée d’eau, chiffre équivalent à une année 
de travail de toute la population active de la France24.

La plupart des régions du monde sont en bonne voie pour atteindre l’objec-
tif de la réduction de moitié de la proportion de la population n’ayant pas 
accès à l’eau potable. Au niveau mondial, l’accès à de sources d’eau amé-
liorées est passé de 78 % en 1990 à 83 % en 200425, mais cela laisse 
encore plus d’un milliard de personnes de par le monde, la plupart en 
Afrique subsaharienne, sans accès à de telles sources d’eau.

L’accès à l’assainissement est, lui aussi, d’une importance majeure pour les 
femmes et les fi lles. Les données de sondages d’établissements scolaires 
de pays en développement indiquent que l’absence d’installations sanitai-
res appropriées décourage souvent la scolarisation des fi lles, en particulier 
des fi lles pubères. Les insuffi sances de l’assainissement aggravent aussi 
les risques de maladie pour la famille et la vulnérabilité des femmes à la vio-
lence. En l’absence de latrines, les femmes doivent souvent attendre que 
la nuit soit tombée pour satisfaire leurs besoins naturels, ce qui présente 
des risques d’agression et de harcèlement sexuels26.

La redevabilité relative à la protection de l’environnement et à l’utilisation 
durable des ressources est une question de genre importante. Les fem-
mes n’exercent pas le même contrôle que les hommes sur les ressources 
naturelles en raison de leur pouvoir inférieur. Par ailleurs, étant donné les 
responsabilités qui leur incombent en matière de bien-être de la famille, ce 
sont elles qui souffrent le plus directement de la dégradation de l’environ-
nement. C’est pourquoi il faut appuyer un accroissement de la participation 
des femmes aux processus décisionnels relatifs à l’utilisation des ressour-
ces naturelles.
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Vu les progrès variables réalisés du point de vue de l’égalité des sexes pour 
tous les OMD, excepté celui de l’éducation, et les disparités régionales mar-
quées, le message pour les pouvoirs publics des pays en développement et 
pour les institutions d’aide internationales est clair : l’investissement dans 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes est essentiel pour amélio-
rer la situation économique, sociale et politique des pays en développement 
dans le cadre du développement durable.  L’effi cacité de l’aide en dépend.

Il est bon signe que les décaissements d’aide publique au développement 
(APD) de l’OCDE visant l’égalité des sexes aient triplé de 2002 à 2006, leur part 
de l’APD totale étant passée de 6 % to 8 % et leur montant de 2,5 milliards de 
dollars EU à 7,2 milliards (fi gure OMD 8.1). 

Bien que cette proportion ait augmenté dans la plupart des régions du mon-
de, comme le montre la fi gure OMD 8.2, les progrès présentent des varia-
tions régionales considérables. La part de l’aide bilatérale visant l’égalité des 
sexes (pour les donateurs qui utilisent un marqueur genre)

27
 varie de plus d’un 

tiers dans la région Amérique latine et Caraïbes, en Asie du Sud et en Afrique 
subsaharienne à moins d’un cinquième dans les régions Afrique du Nord et 
Moyen-Orient, et Asie de l’Est et Pacifi que. Ces différences régionales sont 
plus claires lorsque l’on considère la part de l’APD totale. Comme l’indique 
la fi gure OMD 8.3, cette part au augmenté dans toutes les régions sauf l’Afri-
que du Nord et le Moyen-Orient, où la proportion de l’aide visant l’égalité des 
sexes est de moins de la moitié de ce qu’elle est dans les autres régions.

Mettre en place un 
partenariat mondial pour le 
développement

L’aide visant 
l’égalité des 
sexes doit être 
diversifi ée, 
davantage de 
fonds étant 
alloués en vue du 
développement 
de l’infrastructure 
économique et 
du secteur privé

CIBLE 8A
Poursuivre la mise en place d’un 
système commercial et fi nancier 
multilatéral ouvert, réglementé, 
prévisible et non discriminatoire

CIBLE 8B
Répondre aux besoins particuliers 
des pays les moins avancés 

CIBLE 8C
Répondre aux besoins particuliers 
des pays en développement sans 
littoral et des petits États insulaires 
en développement 

CIBLE 8D
Traiter globalement le problème 
de la dette des pays en dévelop-
pement par des mesures d’ordre 
national et international propres à 
rendre l’endettement tolérable à 
long terme

CIBLE 8E
En coopération avec l’industrie 
pharmaceutique, rendre les mé-
dicaments essentiels disponibles 
et abordables dans les pays en 
développement 

CIBLE 8F
En coopération avec le secteur 
privé, faire en sorte que les nouvel-
les technologies, en particulier les 
technologies de l’information et des 
communications, profi tent au plus 
grand nombre
 

8

La focalisation de l’APD sur l’égalité des sexes augmente depuis 2002FIGURE 
OMD 8.1

Note : L’aide publique au développement (APD) bilatérale sectorielle est l’aide de sources bilatérales allouée à des secteurs identifi ables, tels que l’éducation et la santé. L’aide 
non sectorielle comprend l’appui budgétaire et les autres formes d’aide de visant pas un secteur spécifi que. L’APD totale comprend l’aide bilatérale et multilatérale des mem-
bres du CAD et elle est identifi ée comme sectorielle ou non sectorielle. Seuls certains membres du CAD appliquent le marqueur égalité homme-femme dans leurs rapports sur 
l’aide et ce rapport ne s’applique qu’à l’APD sectorielle bilatérale de ces membres du CAD. Le graphique ci-dessus représente la répartition de l’APD, qui est ventilée en quatre 
groupes: 1) APD bilatérale sectorielle des membres du CAD employant le marqueur égalité homme-femme et axée sur les questions de genre; 2) APD bilatérale sectorielle des 
membres du CAD employant le marqueur égalité homme-femme non axée sur les questions de genre; 3) reste de l’APD bilatérale sectorielle (des membres du CAD n’appli-
quant pas le marqueur égalité homme-femme); (4) reste de l’APD, y inclus l’aide bilatérale et l’aide multilatérale non sectorielles rapportées à l’OCDE.

Source : Base de données du Système de notifi cation des pays créanciers (SNPC) de l’OCDE.
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INDICATEURS [aide publique au 
développement]
• Montant net de l’APD, totale et en 

faveur des pays les moins avancés, en 
pourcentage du revenu national brut 
des pays donateurs du Comité d’aide 
au développement CAD/OCDE

• Part de l’APD sectorielle des pays du 
CAD/OCDE consacrée aux services 
sociaux de base (éducation de base, 
soins de santé primaires, nutrition, 
eau salubre et assainissement)

• Proportion de l’APD bilatérale des 
pays du CAD/OCDE qui n’est pas liée 

• APD reçue par les pays en développe-
ment sans littoral en pourcentage de 
leur revenu national brut

• APD reçue par les petits États insulaires 
en développement en pourcentage de 
leur revenu national brut

INDICATEURS [accès aux marchés]
• Proportion du total des importations 

des pays développés (en valeur, et à 
l’exclusion des armes) en provenance 
des pays en développement et des pays 
les moins avancés qui sont admises en 
franchise de droits

• Droits de douane moyens appliqués 
par les pays développés aux produits 
agricoles, textiles et vêtements en 
provenance des pays en développement

• Estimation des subventions agricoles 
versées par les pays de l’OCDE 
en pourcentage de leur produit 
intérieur brut

• Proportion de l’APD allouée au renforce-
ment des capacités commerciales

INDICATEURS [viabilité du niveau 
d’endettement]
• Nombre total de pays ayant atteint leurs 

points de décision dans le cadre de 
l’Initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés (PPTE) et nombre total 
de pays ayant atteint leurs points 
d’achèvement (cumulatif)

• Allégement de la dette annoncé au 
titre de l’Initiative PPTE et de l’Initiative 
d’allégement de la dette multilatérale

• Service de la dette en pourcentage des 
exportations de biens et de services 

INDICATEURS [cibles E et F]
• Proportion de la population pouvant se 

procurer les médicaments essentiels 
à un coût abordable et dans des 
conditions pouvant être maintenues 
durablement

• Nombre de lignes téléphoniques pour 
100 personnes 

• Pourcentage de la population abonné à 
un service de téléphonie mobile 

• Pourcentage de la population utilisant 
l’Internet 

La part de l’aide visant l’égalité des sexes a augmenté dans la plupart des 
régions depuis 2002

FIGURE 
OMD 8.2

L’APD bilatérale axée sur le genre a augmenté dans toutes les régions, 
sauf la région Afrique du Nord et Moyen-Orient 

FIGURE 
OMD 8.3 

Note : Voir la note de la fi gure 
OMD 8.1. Le graphique ci-dessus 
indique l’APD accordée aux pays 
bénéfi ciaires organisés selon les 
groupements régionaux d’UNIFEM; 
cette APD comprend aussi l’aide 
allouée à des initiatives multipays 
de diverses régions. L’APD sans 
bénéfi ciaires précisés ou ciblant 
des pays qui ne sont pas inclus 
dans les groupements régionaux 
d’UNIFEM est indiquée à la rubri-
que « Multipays et autre ». L’aide 
multipays non spécifi ée représente 
90 % de ce groupe ou plus. Les es-
timations sont établies d’après les 
décaissements d’APD (en dollars 
EU actuels).

Source : Base de données du 
Système de notifi cation des pays 
créanciers (SNPC) de l’OCDE.
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Répartition des décaissements totaux d’APD, 2000-2008
(par aide axée sur le genre, avec marqueur genre et type)
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Un autre élément à considérer est la répartition sectorielle de l’aide visant l’égalité des 
sexes. Comme il est noté au chapitre 6, l’aide de cette catégorie est toujours concentrée 
dans les secteurs sociaux tandis que les allocations à l’infrastructure économique et au 
développement du secteur privé restent relativement modestes.

Bien que l’effi cacité de l’aide ait fait l’objet d’une attention appréciable de la communauté 
internationale, l’importance d’une action visant à remédier aux inégalités entre les sexes par 
l’aide et la gouvernance n’a pas été reconnue de manière appropriée dans le programme 
essentiellement technique de la Déclaration de Paris. Il n’existe pas actuellement de systè-
me cohérent de suivi de l’investissement dans l’égalité des sexes provenant des institutions 
multilatérales, le marqueur égalité homme-femme de l’OCDE étant l’exception, mais moins 
de la moitié des fonds pouvant être repérés par ce marqueur le sont effectivement. Une 
mesure qui permettrait d’accroître la redevabilité dans ce domaine consisterait en ce que 
les institutions d’aide internationale et de sécurité, y inclus les organismes multilatéraux, 
conviennent d’un système de suivi cohérent pour repérer les fl ux d’aide alloués aux hom-
mes et aux femmes, en faisant fond sur le marqueur égalité homme-femme de l’OCDE. Une 
autre mesure utile consisterait à appuyer le recueil de données désagrégées par sexe au 
moins pour tous les OMD, mais aussi pour certains domaines clés absents des OMD, tels 
que la violence envers les femmes. Enfi n, les alliances entre les champions de l’égalité des 
sexes au sein des institutions internationales et à l’extérieur de celles-ci doivent impérative-
ment concentrer leurs efforts sur l’identifi cation des lacunes et demander une redevabilité 
accrue de ces institutions pour ce qui a trait à la mise en œuvre résolue des engagements 
en faveur de l’égalité des sexes contenus dans leurs propres politiques et stratégies. 




